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Compte-rendu de la séance de conciliation du 2 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Jonas van Gelder et Mme Melody van Gelder 

 

Classement interne : 30 

Présent·e·s :   
 
Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Municipale en charge de l’urbanisme 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
 
Opposant : M. Jonas van Gelder 
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposant 

M. van Gelder explique que le point 4.1 du règlement communal sur les constructions et 
l’aménagement du territoire actuellement en vigueur permet une utilisation sans limitation des 
volumes bâtis :  
 
« 4.  Bâtiments existants  
[…] 
 
4.1 Les bâtiments existants peuvent être transformés à condition que les travaux projetés ne portent 
pas atteinte, ni au caractère, ni au développement de la zone. Les volumes bâtis peuvent être utilisés 
sans limitation.  
 
Ces bâtiments peuvent être agrandis, pour autant que par lui-même l’agrandissement ne contrevienne 
pas aux dispositions du présent règlement. » 
 
Or, il relève que cette mention de l’utilisation sans limitation des volumes bâtis ne figure plus dans le 
règlement du PACom. M. van Gelder s’oppose à ce retrait et souhaite que le règlement du PACom 
contiennent une disposition autorisant l’utilisation sans limitation des volumes bâtis.  
 
L’opposant est propriétaire de la parcelle 448 et sa maison a plus de 100 ans. Etant situé dans une zone 
villa, il craint que le retrait de cette disposition indiquant que les volumes bâtis peuvent être utilisés 
sans limitation crée un vide juridique. En effet, il explique que, s’il souhaite à l’avenir rénover ou 
construire sur sa parcelle, l’absence de cette disposition règlementaire rend la situation peu claire sur 
ce qu’il pourrait ou non réaliser. M. van Gelder estime que le maintien de la teneur du point 4.1 du 
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règlement actuellement vigueur est nécessaire afin de sauvegarder les droits afférents à sa parcelle et 
à la maison existante.  
 
Représentants communaux 

La Municipalité estime qu’il est possible, sous réserve que la Municipalité décide d’aller à l’enquête 
complémentaire, que le point 4.1 du règlement actuel soit réintroduit dans le règlement du PACom. 
Elle explique qu’elle n’avait pas l’intention de limiter les droits à bâtir existants des citoyens, mais qu’elle 
n’avait pas anticipé le vide juridique créé par ce retrait pour les anciens bâtiments extérieurs à la zone 
centrale. Elle indique donc que, à la lumière de cette problématique soulevée par l’opposant, la 
Municipalité envisagera éventuellement de revoir ce point concernant les bâtiments existants, car elle 
ne souhaite en aucun cas limiter les droits à bâtir existants des citoyens pranginois.  
 

Prangins, le 28 mai 2025 
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